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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.

E. 2
Le 1er janvier 2008, les modifications de la LAI du 6 octobre 2006 (5ème révision de la
LAI) sont entrées en vigueur. Du point de vue temporel, sont en principe applicables les
règles de droit en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants se sont
produits et le juge des assurances sociales se fonde en principe, pour apprécier une cause,
sur l'état de fait réalisé à la date déterminante de la décision litigieuse (ATF 129 V 1 consid.
1, 127 V 467 consid. 1 et les références).Les règles de procédure quant à elles s'appliquent
sans réserve dès le
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consid. 4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b). La décision litigieuse étant datée du 29
mai 2008, les nouvelles dispositions sont applicables. Cela étant, s’agissant de l’évaluation
de l’invalidité et de l’échelonnement des rentes, cette novelle n’a pas apporté de
modifications substantielles (cf. Message concernant la modification de la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité [5ème révision], du 22 juin 2005, FF 2005 4215, p. 4322).

E. 3
Interjeté dans les délai et forme prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss
LPGA).

E. 4
Est litigieuse en l'occurrence la question de savoir si la recourante présente une invalidité lui
ouvrant le droit à une rente.

E. 5
Est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou
d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché du travail équilibré qui entre
en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé physique ou mentale et
qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA).
Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du droit des



assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les conséquences
économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer (ATF 110 V
275 consid. 4a, 105 V 207 consid. 2).

E. 6
Les facteurs psychosociaux ou socioculturels ne figurent pas au nombre des atteintes à la
santé susceptibles d’entraîner une invalidité au sens de l’art. 4 al. 1er LAI. Pour qu’une
invalidité soit reconnue, il est nécessaire, dans chaque cas, qu’un substrat médical pertinent,
entravant la capacité de travail (et de gain) de manière importante, soit mis en évidence par
le médecin spécialisé. Plus les facteurs psychosociaux et socioculturels apparaissent au
premier plan et imprègnent l’anamnèse, plus il est essentiel que le diagnostic médical
précise s’il y a atteinte à la santé psychique qui équivaut à une maladie. Ainsi, il ne suffit
pas que le tableau clinique soit constitué d’atteintes qui relèvent de facteurs socioculturels ;
il faut encore que le tableau clinique comporte d’autres éléments pertinents au plan
psychiatrique tels que, par exemple, une dépression durable au sens médical ou un état
psychique assimilable, et non une simple humeur dépressive. Une telle atteinte psychique,
qui doit être distinguée des facteurs socioculturels, et qui doit de manière autonome
influencer la capacité de travail, est nécessaire en définitive pour que l’on puisse parler
d’invalidité. En revanche, là où l’expert ne relève pour l’essentiel que des éléments qui
trouvent leur explication et leur source dans le
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à caractère invalidant (ATF 127 V 294 consid. 5a in fine ; VSI 2000 p. 155 consid. 3).

E. 7
Depuis l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2004, de la novelle du 21 mars 2003 modifiant la
LAI (4ème révision) la teneur de l'art. 28 al. 1 LAI est la suivante : «1. L'assuré a droit à une
rente s'il est invalide à 40 % au moins. La rente est échelonnée comme suit, selon le taux
d'invalidité : 40 % au moins un quart, 50 % au moins une demie, 60 % au moins
trois-quarts, 70 % au moins rente entière.».

E. 8
En ce qui concerne la preuve, le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf
dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable,
apparaissent comme les plus vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de
vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 126 V 360 consid. 5b, 125 V 195 consid. 2 et les références; cf. ATF 130 III 324
consid. 3.2 et 3.3). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon
lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré (ATF
126 V 322 consid. 5a). Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement
valable en procédure judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art.
61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de
manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider
si les documents à disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit
litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans
apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur
une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur



probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. A
cet égard, il importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée,
que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération
les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que
la description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert
soient bien motivées. Sans remettre en cause le principe de la libre appréciation des
preuves, le Tribunal fédéral des assurances a posé des lignes directrices en ce qui concerne
la manière d'apprécier certains types d'expertises ou de rapports médicaux (ATF 125 V 352
ss consid. 3).

E. 9
En l'occurrence, la Dresse W_______ a déclaré que la recourante présente une incapacité de
travail totale, en raison de ses atteintes à la santé multiples. Elle a par ailleurs considéré
qu'une expertise médicale était nécessaire.
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90% dans une activité adaptée. Ce faisant, il se fonde sur les avis médicaux des médecins du
SMR, lesquels ont été établis sur la seule base du dossier médical. En raison de l'avis
divergeant du médecin traitant, ainsi que des multiples hospitalisations et des nombreuses
atteintes à la santé de la recourante , le Tribunal de céans estime que l'avis médical du SMR,
sans avoir examiné la recourante, ne saurait être considéré comme suffisant. Il convient dès
lors de constater que l'instruction est manifestement lacunaire et de renvoyer la cause à
l'intimé, afin qu'il procède à une expertise par des spécialistes indépendants. Cette expertise
devra être multidisciplinaire et comprendre également un volet psychiatrique, dans la
mesure où la coordinatrice emploi a fait état d'un éventuel syndrome post-traumatique
consécutif à la guerre en Somalie. Compte tenu des faibles connaissances linguistiques en
français de la recourante, l'expertise devrait en outre être réalisée à l'aide d'un interprète.

E. 10
Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis, la décision annulée et la cause
renvoyée à l'intimé pour instruction complémentaire et, ceci fait, nouvelle décision.

E. 11
La recourante obtenant partiellement gain de cause, une indemnité de 1'500 fr. lui est
octroyée à titre de dépens.

E. 12
L'intimé qui succombe sera condamné à un émolument de justice de 200 fr.
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